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Direction régionale et  interdépartementale 

Environnement Energie - UD78

78-2023-09-22-00011

Arrêté préfectoral mettant en demeure la

société KALHYGE 1 pour les installations qu'elle

exploite aux Mureaux (78130) 6 rue Denis Papin. 
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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement 

et des transports d’Île-de-France
Unité départementale des Yvelines

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL
 mettant en demeure la société KALHYGE 1

6 rue Denis Papin ZAC des Garennes à (78130) LES MUREAUX

LE PRÉFET DES YVELINES
Officier de la Légion d’honneur

Commandant de l’Ordre national du Mérite

Vu le Code de l’environnement ;

Vu le Code des relations entre le public et l’administration ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2012291-0008 du 17 octobre 2012 réglementant les activités de la
blanchisserie RLD aux Mureaux ;

Vu le récépissé de changement d’exploitant en date du 25 juin 2021 donnant acte à la
société  KALHYGE 1  de  sa  déclaration  de  changement  d’exploitant,  pour  le  site  des
Mureaux (78130), ZAC des Garennes, 6 rue Denis Papin ;

Vu le rapport de l’inspection des installations classées en date du 8 août 2023 modifié le
22 septembre 2023 faisant  suite  à  l’inspection du 14 juin  2023,  du  site  exploité  par  la
société KALHYGE 1 situé aux Mureaux (78130), ZAC des Garennes, 6 rue Denis Papin ;

Vu le projet d’arrêté transmis au demandeur par courrier recommandé du 8 août 2023
pour observations éventuelles ;

Vu le courriel du 29 août 2023 par lequel l’exploitant fait part de ses observations sur le
projet d’arrêté de mise en demeure dont il a accusé réception le 14 août 2023 ; 

Considérant que  lors  de  l’inspection  du  14  juin  2023  du  site  exploité  par  la  société
KALHYGE 1 situé aux Mureaux (78130), ZAC des Garennes, 6 rue Denis Papin, l’exploitant
n’a pas été en mesure de préciser le dispositif de disconnexion présent sur site pour éviter
des retours de substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique pour l’eau de ville
et pour l’eau de forage en nappe ;

Considérant que par courriel du 29 août 2023, l’exploitant a indiqué que le rapport de
vérification du disconnecteur en date du 26 décembre 2022 présenté lors de l’inspection
du 14 juin 2023 était relatif à la vérification du disconnecteur protégeant le réseau d’eau de
ville ;

Considérant que  lors  de  l’inspection  du  14  juin  2023  du  site  exploité  par  la  société
KALHYGE 1 situé aux Mureaux (78130), ZAC des Garennes, 6 rue Denis Papin, l’exploitant a
indiqué que les dispositions de l’article 4.3.3.1 de l’arrêté préfectoral n°2012291-0008 du 17
octobre 2012 ne sont pas en accord avec la réalité opérationnelle du terrain ;
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Considérant que l’exploitant a transmis  par courriel  du 29 août 2023 un dossier de
porter à connaissance précisant les modalités de fonctionnement de la station de pré-
traitement  des eaux industrielles  existant sur site et  des moyens mis en place pour
assurer la qualité du pré-traitement effectué ;

Considérant que lors  de l’inspection du 14 juin 2023 du site exploité par  la  société
KALHYGE 1 situé aux Mureaux (78130), ZAC des Garennes, 6 rue Denis Papin, il a été
constaté  une fuite  de produit  chimique corrosif  dans  le  local  chaufferie,  et  que  le
produit s’est accumulé à même le sol ;

Considérant que  par  courriel  du  29  août  2023,  l’exploitant  indique  que  le  local
chaufferie  a  été nettoyé  et  que le  produit  corrosif  accumulé a été stocké dans un
contenant et sera enlevé fin septembre par une société spécialisée ;

Considérant que lors  de l’inspection du 14 juin 2023 du site exploité par  la  société
KALHYGE 1 situé  aux  Mureaux  (78130),  ZAC  des  Garennes,  6  rue  Denis  Papin,
l’exploitant n’a pas été en mesure de présenter le rapport de contrôle de son système
de désenfumage réalisé suite à l’incendie du 01 juin 2023 ;

Considérant que  par  courriel  du  29  août  2023,  l’exploitant  présente  un  bon
d’intervention pour la remise en service des quatre coffrets utilisés lors de l’incendie du
1er  juin  2023  et  la  dernière  vérification  par  une  société  spécialisée  du  système de
désenfumage de l’ensemble de l’établissement a été réalisée avant l’incendie,  le  1er
décembre 2022 ;

Considérant que par courriel du 29 août 2023, l’exploitant demande la disjonction dans
l’arrêté préfectoral de mise en demeure de certaines informations sensibles relatives
aux manquements constatés aux dispositions des articles 7.1.5, 7.3.3 et 8.1.3 de l’arrêté
préfectoral du 17 octobre 2012 susvisé ; 

Considérant que ces constats constituent un manquement aux dispositions des articles
4.1.3.1, 7.4.2, 7.3.3, 7.3.4 et 8.1.3 de l’arrêté préfectoral du 17 octobre 2012 susvisé ;

Considérant que  face  à  ces  manquements,  il  convient  de  faire  application  des
dispositions de l’article L. 171-8-I du Code de l’environnement en mettant en demeure la
société KALHYGE 1 pour les installations qu’elle exploite aux Mureaux (78130), ZAC des
Garennes, 6 rue Denis Papin de respecter les prescriptions des articles 4.1.3.1, 7.4.2, 7.3.3,
7.3.4  et  8.1.3  de  l’arrêté  préfectoral  du  17  octobre  2012  susvisé,  afin  d’assurer  la
protection des intérêts visés à l’article L. 511-1 du Code de l’environnement  ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,
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ARRÊTE

Article 1er : La société KALHYGE 1 exploitant une blanchisserie située sur la commune des
Mureaux (78130) est mise en demeure de respecter, dans le délai de trois mois à compter de la
notification du présent arrêté, les dispositions de l’article 4.1.3.1 de l’arrêté préfectoral du 17
octobre  2012  susvisé,  en  justifiant  le  dispositif  prévu  sur  site  pour  éviter  les  retours  de
substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique notamment par la transmission d’un
rapport de vérification périodique de fonctionnement de ce dispositif pour le réseau de forage
en nappe existant sur site.

Article 2 :  La société KALHYGE 1 exploitant une blanchisserie  située sur  la  commune des
Mureaux (78130)  est mise en demeure de respecter, dans le délai d’un mois à compter de la
notification du présent arrêté, les dispositions de l’article 7.4.2 de l’arrêté préfectoral du 17
octobre 2012 susvisé, en justifiant la récupération et le traitement des matières susceptibles de 
créer  une  pollution  des  eaux  ou  du  sol  par  la  transmission  des  justificatifs  associés  à  la
récupération et au traitement des matières corrosives répandues au niveau du local chaufferie.

Article 3 :  La société KALHYGE 1 exploitant une blanchisserie  située sur  la  commune des
Mureaux (78130) est mise en demeure de respecter, dans le délai de huit mois à compter de la
notification du présent arrêté, les dispositions de l’article 7.3.3 de l’arrêté préfectoral du 17
octobre  2012  susvisé,  [informations  sensibles  disjointes  de  cet  article  à  la  demande  de
l’exploitant].

Article 4 :  La société KALHYGE 1 exploitant une blanchisserie  située sur  la  commune des
Mureaux (78130)  est mise en demeure de respecter, dans le délai d’un mois à compter de la
notification du présent arrêté, les dispositions de l’article 7.3.4 de l’arrêté préfectoral du 17
octobre 2012 susvisé, en justifiant de la conformité des dispositifs de désenfumage de son
installation  notamment  par  la  transmission  d’un  rapport  de  contrôle  du  système  de
désenfumage postérieur à l’incendie du 1er juin 2023. 

Article  5:  La société KALHYGE 1  exploitant une blanchisserie  située sur  la  commune des
Mureaux (78130) est mise en demeure de respecter, dans le délai de trois mois à compter de la
notification du présent arrêté, les dispositions de l’article 8.1.3 de l’arrêté préfectoral du 17
octobre  2012  susvisé,  [informations  sensibles  disjointes  de  cet  article  à  la  demande  de
l’exploitant].

Article 6 : En cas de non-respect des obligations prévues aux articles 1 à 5 dans le délai prévu à
ces mêmes articles, et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées,
des sanctions seront arrêtées à l’encontre de l’exploitant conformément à l’article L.171-8 du
Code de l’environnement.

Article 7 : Conformément à l’article L.171-11 du Code de l’environnement, la présente décision
est  soumise  à un contentieux  de pleine juridiction.  Elle  peut  être déférée à  la  juridiction
administrative compétente,  le  tribunal  administratif  de Versailles,  dans  les  délais  prévus à
l’article R.421-1 du Code de justice administrative, à savoir dans le délai de deux mois à compter
de la notification ou de la publication du présent arrêté. La juridiction peut être saisie au moyen
de l’application Télérecours Citoyen (https://www.telerecours.fr/).

Article  8 :  Conformément  à  l’article  R.171-1  du  Code  de  l’environnement,  en  vue  de
l’information des tiers, le présent arrêté sera publié sur le site internet des services de l’État dans
le  département  des  Yvelines  pendant  une  durée  minimale  de  deux  mois.
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Copie en sera adressée :
• au secrétaire général de la préfecture des Yvelines,
• au sous-préfet de Mantes-la-Jolie,
• au maire des Mureaux,
• à la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement

et des transports,
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le  22 septembre 2023

Le Préfet, 
Par délégation, la directrice, 

par subdélégation, l’adjointe à la chef
de l’unité départementale des Yvelines

               Marielle MUGUERRA
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